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Nombre de jours par mois : Par défaut, Crésus se base sur des mois de 30 

jours et des années de 365 jours. Si le quota utilisé par votre entreprise est 

différent, modifiez ces valeurs en conséquence.

Nombre d’heures de travail par jour : Cette information permettra de 

convertir en heures les jours d’indemnités accident, maladie, maternité, etc. 

ainsi que les jours fériés ou de vacances. Pour calculer cette valeur, divisez 

simplement le nombre d’heures hebdomadaires (par exemple : 43) par le 

nombre de jour de travail par semaine (par exemple : 5) et saisissez le 

résultat dans le champ (en l’occurrence : 8.6).

Nombre moyen de jours travaillé par mois : Cette information 

(généralement : 21,7) permettra de déterminer la valeur d’un jour de 

vacances non payé.
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